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24 et 25 mai : on compte les oiseaux des jardins !! 

 

 

A l’initiative du Réseau LPO, un grand comptage des oiseaux des jardins est organisé les 

24 et 25 mai prochains. Ce comptage a pour but d’évaluer la richesse écologique des 

jardins et d’effectuer un suivi des populations d’oiseaux communs des jardins. 

 

 

Nul besoin d’être un spécialiste, ce comptage est ouvert à tous. Il suffit de posséder un 

jardin ou de compter les oiseaux dans un parc public ou sur son lieu de travail. Le 

principe est simple, pendant une heure, soit le samedi 24 soit le dimanche 25 mai, il 

faut totaliser pour chaque espèce d’oiseaux, le nombre maximum d’individus observés 

simultanément. Le créneau horaire est libre même s’il faut garder à l’esprit que le matin 

est la période idéale pour observer les oiseaux. 

 

 
Une fois ce comptage effectué, il suffit de se rendre sur le site Internet Faune 

Champagne-Ardenne www.faune-champagne-ardenne.org pour saisir les observations 

de son jardin. Elles seront ainsi instantanément prises en compte. 

 
 
Les résultats de ces comptages seront analysés en partenariat avec le Muséum 

d’Histoire Naturelle de Paris dans le cadre de l’observatoire participatif « Oiseaux des 

jardins ». Plus les jardins seront nombreux à participer, plus les résultats seront 

intéressants. Ce comptage est réalisé une fois par an. L’an passé, ce sont plus de 

20 000 oiseaux de 134 espèces différentes qui ont été observés sur 749 jardins répartis 

sur 93 départements. Le Moineau domestique, le Merle noire et la Mésange 

charbonnière ont été les 3 espèces les plus signalées. 

 

 

En ce qui concerne la Champagne-Ardenne, ce sont 35 jardins qui ont été dénombrés. 

Les Ardennes et l’Aube se sont peu mobilisées. Nous comptons donc sur l’aide de 

chacun pour améliorer la participation. 

 

 
 


